
PRÉVENTION FEUX DE FORÊT
AYONS LES BONS RÉFLEXES 
POUR PRÉVENIR LES FEUX 
ET S’EN PROTÉGER
 

Les sapeurs-pompiers du SDIS 87 souhaitent, comme chaque 
année, vous sensibiliser sur la prévention des feux de forêt et 
invitent la population à une grande vigilance.



Il convient d’adopter de bons comportements pour protéger les 
espaces naturels comme les forêts, les champs, les zones de friche... 

L’ensemble du territoire national est concerné par ce risque 
d’incendie.
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une sensibilisation particulière et forte doit être réalisée sur 
les risques d’incendie sur le territoire départemental de la 
Haute-Vienne.



Un mégot de cigarette jeté, un barbecue, des combustibles stockés trop près des 
habitations, des outils sources d’étincelles manipulés près d’espaces naturels : ces 
gestes en apparence anodins peuvent provoquer des départs de feux de végétation, 
en forêt ou près de zones naturelles comme les champs ou les friches. Il convient 
d’être d’autant plus prudents et d’adopter des comportements responsables. 

Aujourd’hui, 80 % des incendies sont déclenchés à moins de 50 mètres des 
habitations.

Par des gestes simples, il est possible de réduire considérablement le risque 
de départ de feu de végétation : en ne stockant pas de combustibles près des 
habitations, en n’utilisant pas d’outils susceptibles de provoquer des étincelles à 
proximité des végétaux surtout quand ils sont secs, en ne fumant pas à proximité 
de zone de nature comme les friches ou les champs, en ne jetant pas ses mégots 
au sol. 
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Prévenir le feu, protéger la forêt et la 
végétation

Préparer et adapter votre habitation 
et son environnement



Les feux de plein air et de déchets verts sont réglementés en Haute-Vienne par 
un arrêté préfectoral du 28 juin 2023.

Téléchargez l’arrêté préfectoral du 28 juin 2023 réglementant les feux de plein air et les feux de déchets verts 
dans le département de la Haute-Vienne sur www.haute-vienne.gouv.fr 
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Les feux de plein air et de déchets verts sont 
réglementés en Haute-Vienne



Les conditions météorologiques sont particulièrement propices au départ 
de feux de végétation, en forêt et dans des zones naturelles sensibles.  

–  températures élevées, rareté des précipitations et fortes rafales de vent 

–  conduit à une vulnérabilité de la végétation sous toutes ses formes. La 
hausse des températures et le vent favorisent l’évapotranspiration des 
végétaux qui sont amenés à puiser une plus grande quantité d’eau dans 
le sol pour compenser cette perte d’eau dans le végétal. 

Quand la végétation ne trouve plus assez d’eau dans le sol pour 
maintenir l’équilibre, elle devient plus sèche et fait office de 
combustible pour les départs de feux.

05

une sensibilisation particulière et forte doit 
être réalisée sur les risques d’incendie sur le 
territoire départemental de la Haute-Vienne.

Changement climatique, sécheresse 
et risque incendie



Une augmentation des feux en France
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Avec les effets du changement climatique, de 
nouvelles zones seront davantage exposées aux 
risques d’incendie, notamment dans le nord-
ouest de la France (Pays de la Loire, Centre-Val de 
Loire, Bretagne et Limousin). 

Dans les zones déjà touchées telles que la 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’Occitanie, la Corse 
et les départements pyrénéens de la Nouvelle-
Aquitaine, le risque d’incendie pourrait s’étendre 
à la moyenne montagne. 

Il est également probable que la saison des 
incendies de forêt s’allonge dans l’année, passant 
ainsi de 3 mois actuellement à 6 mois dans un 
avenir proche. 

Les feux devraient être plus intenses et plus 
rapides compte tenu des sécheresses accrues et 
l’augmentation de grands feux pourrait entraîner 
de fortes régressions des peuplements forestiers 
dans les régions les plus exposées.
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Outre les impacts sur les 
personnes et les biens, les 
incendies de forêt causent 
des dommages à la faune et 
à la flore des zones touchées. 

Chaque incendie de forêt 
détruit tout ou partie des 
animaux et végétaux sur son 
passage ; seuls les grands 
mammifères et certains 
oiseaux arrivent à s’enfuir à 
l’approche du front de feu. 

Ainsi, tout incendie a un impact 
immédiat sur les principales 
fonctions de la forêt :

- économique : perte de 
valeur et de production de 
bois, impact sur les activités 
économiques et touristiques

- environnementale : atteinte à 
la biodiversité et aux paysages

- sociale :  accueil du public, 
chasse

- prévention d’autres risques : 
chute de pierres, glissements 
de terrain, érosion, crues 
torrentielles, avalanches en 
montagne

- protection générale : 
régulation du régime hydrique, 
qualité de l’eau, épuration de 
l’air, stockage du carbone

Les incendies de forêt ont 
également des impacts 
sur la qualité de l’air. Les 
émanations de fumée 
de bois peuvent altérer 
les mécanismes des 
défenses immunitaires 
pulmonaires, et entraîner 
une altération de la 
fonction pulmonaire des 
personnes exposées.

IMPACTS MAJEURS DES FEUX DE 
VÉGÉTATION SUR L’ENVIRONNEMENT
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Le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours de la Haute-Vienne 
(SDIS 87)  dispose de

- 16 CCF (+ 1 en réserve) (Camion Citerne Forestier 
est un engin de lutte contre les incendies de végétation. 
il possède une autopompe permettant de débiter 1000 l/
min à 10 bars. Il est doté d’une double cabine et d’une 
cuve de 3500 litres d’eau, plus un reservoir de 60 litres 
de produit mouillant. Ses capacités de franchissement en 
font un excellent moyen de lutte. Armement 2 à 4 sapeurs 
pompiers,. Cet engin permet l’établissement de deux 
lances incendie à 240 mètres)

- 15 CCR (Camion Citerne Rural est un engin de lutte 
contre les incendies. Il dispose du matériel nécessaire à 
la lutte contre les incendies urbains et ruraux. Ce modèle 
combine les capacités et les matériels d’un FPT et d’un 
CCF permettant de réaliser les deux types de missions avec 
un seul engin. Ils possèdent des Autopompes permettant 
de débiter 1500l/min à 15 bars. Ils sont dotés de doubles 
cabines permettant d’embarquer de 4 à 6 sapeurs-
pompiers. Il est l’engin polyvalent par excellence.)

- 5 CCI (Camion Citerne d’Incendie) est un véhicule 
destiné principalement à la lutte contre l’incendie, et plus 
particulièrement à l’alimentation des engins pompes 
alimentant les lances grâce à sa cuve comportant une 
grosse réserve d’eau)

- 7 VLHR (+ 2 au 2ème semestre 2022) 
(Véhicule de Liaison Hors Route)

381 sapeurs-pompiers sont 
formés équipiers, soit  niveau 1 de la 
formation “Feux de Forêt” (FDF 1)

dont  115  sapeurs-
pompiers sont formés chefs d’agrès, 
soit  niveau 2 de la formation “Feux de 
Forêt” (FDF 2)

9 officiers sapeurs-pompiers sont 
formés chefs de groupe, soit  niveau 3 
de la formation “Feux de Forêt” (FDF 3)

5 officiers sapeurs-pompiers du 
département sont formés chefs de 
colonne, soit  niveau 4 de la formation 
“Feux de Forêt” (FDF 4)

3    officiers sapeurs-pompiers AERO 3  
qui sont formés à coordonner la sécurité 
aérienne lors de l’engagement d’avions 
bombardiers d’eau

“FEUX DE VÉGÉTATION” EN 
HAUTE-VIENNE

L’importance de la formation ...
Chaque année, le SDIS 87 organise des stages 
“FDF” pendant 3 semaines dans le secteur 
d’Eymoutierspour former spécifiquement une 
quarantaine de personnels sapeurs-pompiers aux 
interventions pour feux de forêt. Permettant ainsi de 
transmettre les connaissances et les compétences 
pour la mise en oeuvre des moyens d’extinction.

Chiffres 2024



Le SDIS 87 et la Chambre 
d’agriculture de la Haute-
Vienne unissent leurs efforts 
pour prévenir les feux de 
récoltes.

Le Service départemental 
d’incendie et de secours de la 
Haute-Vienne et la Chambre 
d’agriculture de la Haute-
Vienne lancent une campagne 
commune de prévention 
consacrée aux feux de récoltes, 
un risque majeur pour le 
monde agricole en période de 
moisson.

Chaque année, à partir 
du printemps, les sapeurs-
pompiers de la Haute-Vienne 
sont fortement mobilisés par 
les feux de champs, les récoltes 
sur pied et les stockages 
temporaires. Dans un contexte 
de chaleur, de vent et de faible 
hygrométrie, ces incendies 
peuvent se développer très 
rapidement et provoquer des 
conséquences importantes 
pour les exploitations agricoles, 
la sécurité des personnes et 
l’environnement.

Face à cet enjeu, le SDIS 87 et 
la Chambre d’agriculture de la 
Haute-Vienne ont souhaité unir 
leurs expertises afin de diffuser 
un message de prévention 
simple, concret et directement 
utile aux agriculteurs. 

L’affiche réalisée dans le 
cadre de cette campagne 
rappelle les bons réflexes à 
adopter avant, pendant et 
en cas de départ de feu au 
moment de la moisson.

En amont des travaux, la 
campagne insiste sur plusieurs 
points essentiels : l’entretien 
régulier des machines agricoles, 
le nettoyage des engins, 
l’équipement systématique 
des véhicules avec le matériel 
de première intervention 
adapté et la préparation 
d’outils permettant de traiter 
rapidement un feu naissant. 

Ces gestes de prévention 
permettent de limiter les 
causes de départ de feu liées 
à l’usure, aux frottements ou 
à l’accumulation de matières 
combustibles.

Pendant la moisson, plusieurs 
consignes de prudence sont 
rappelées : programmer les 
travaux aux heures les moins 
chaudes, maintenir les accès 
aux parcelles libres, organiser 
les coupes de manière à limiter 
la propagation et tenir compte 
de la direction du vent. 

Autant de réflexes qui 
contribuent à réduire le risque 
d’incendie et à faciliter, le cas 
échéant, l’intervention des 
secours.

En cas de départ de feu, 
l’affiche rappelle les gestes à 
privilégier : ne pas se mettre 
en danger, tenter d’éteindre 
un feu naissant uniquement si 
les conditions le permettent, 
appeler immédiatement les 
secours au 18 ou au 112, mettre 
en sécurité les personnes 
et le matériel, puis guider 
les sapeurs-pompiers à leur 
arrivée.

Cette campagne de 
communication conjointe 
traduit une volonté partagée 
: protéger les exploitations 
agricoles, les salariés, les 
riverains et les espaces naturels 
en renforçant la prévention 
au plus près du terrain. Elle 
illustre également la qualité du 
partenariat entre le SDIS 87 et 
la Chambre d’agriculture de la 
Haute-Vienne, au service d’une 
action publique utile, lisible et 
concrète.

Le SDIS 87 rappelle enfin 
que la prévention des feux de 
récoltes repose sur la vigilance 
de chacun et sur l’anticipation. 
En période de moisson, la 
prudence est un réflexe 
collectif indispensable.

10

“LE SDIS 87 ET LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA HAUTE-
VIENNE UNISSENT LEURS EFFORTS POUR SENSIBILISER LE 
MONDE AGRICOLE AUX BONS RÉFLEXES À ADOPTER AVANT, 

PENDANT ET APRÈS LA MOISSON, AFIN DE PRÉVENIR LES FEUX 
DE RÉCOLTES ET DE PROTÉGER LES EXPLOITATIONS COMME LES 

PERSONNES.”
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QUELQUES CHIFFRES .... EN HAUTE-VIENNE 

Feux de végétation 2023

Feux de végétation 2024
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Feux de végétation 2025

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Feux de végétation 2025
Feux de broussailles Feux de récolte Feux Espace Naturel sans risque de propogation


